
 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre novembre à dix-neuf heures et cinq minutes, le Conseil Municipal, dûment 
convoqué le vendredi 18 novembre 2025, s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal, sous la 
présidence de Madame Charlotte VIGNEUX, Maire. 
Présents : Mme Charlotte VIGNEUX, Mme Claire LE GALL, M. Claude CHAUSSADAS, M. Fabrice ORDRONNEAU, 
M. Noël FAUCHERON, M. Yannick BRETON, Mme LISON RETAILLEAU, M. Guillaume KERBRAT, M. Alexandre 
LIEVRE, Mme Cécile MAUNY, M. Bernard DANIAUD, Mme Marie-Thérèse LECERF, M. Antoine BOUCHU. 
 

Nombre de Conseillers : En exercice  : 13 

 Présents : 10 

 Absents : 3 

 Pouvoirs : 1 

Secrétaire de séance :  Claude CHAUSSADAS 

 

2025 -11-5 : Clect : Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) au titre de l’année 2025 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu l’article 1609 nonies du Code général des impôts (CGI) ; 

Vu le rapport n°2025-1 de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) en date du 
18 septembre 2025 ; 

Par courrier électronique reçu en juillet 2025, la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral a notifié 
son rapport au titre de l’année 2025, adopté par la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT), lors de sa réunion du 18 septembre dernier. 

Au cours de cette séance, la commission a été invitée à se prononcer sur les points suivants : 

• Evaluation des charges liées au transfert de la maison de santé de la ville de Luçon vers la Commu-
nauté de Communes 

• Evaluation des charges liées à la modification de la définition de l’intérêt communautaire de la com-
pétence « Création, aménagement et entretien de la voirie » au titre des itinéraires cyclables et pé-
destres 

Il est indiqué au conseil municipal qu’en application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du CGI, 
la Communauté de Communes verse à chaque commune membre une attribution de compensation. Les 
attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des communes membres 
et de leur EPCI lorsqu’il y a transfert de compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité 
professionnelle unique. 

Il convient de rappeler que la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) est chargée 
de procéder à l’évaluation des charges transférées, afin de permettre le calcul des attributions de 
compensation. La CLECT établit et vote un rapport détaillé sur les transferts de compétences, de charges et 
de ressources, mais également, sur le montant des charges qui étaient déjà transférées à la communauté et 
celui de la fiscalité ou des contributions des communes qui étaient perçues pour les financer, dans un délai 
de neuf mois à compter du transfert. 

Le 18 septembre dernier, la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées de la Communauté 
de Communes Sud Vendée Littoral a adopté son rapport au titre de l’année 2025. 

Les conseils municipaux ont trois mois pour adopter le rapport de la CLECT qui leur est notifié par le 
Président de la CLECT, à la majorité qualifiée des conseils municipaux : deux tiers au moins des communes 
représentant la moitié de la population totale de celles-ci ou inversement. 

Madame le Maire soumet le rapport 2025-1 de la CLECT à l'appréciation du Conseil Municipal. 

 



Certifié exécutoire compte tenu du dépôt au titre du contrôle de 
légalité et de l’affichage dans le tableau extérieur de la mairie. 
 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile 
Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de 
la présente notification. 
La juridiction administrative compétente peut également être saisie 
par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

 

 

L'Assemblée, après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE le rapport de la CLECT en date du 18 septembre 2025, à l’unanimité, tel qu’annexé à la 
présente délibération. 

 

        Fait et délibéré les jour et an que dessus 

 Pour copie conforme,  
 En mairie le 25 novembre 2025 
 Le Maire,  
 Charlotte VIGNEUX 
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